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1. AUTORITES  

1.1 Conseil général  

A lôappel de la s®ance du 5 d®cembre 2018, le Conseil g®n®ral de Bretigny -sur -Morrens  comptait 84 
membres.  

Le nombre des électeurs de la Commune  sô®l¯ve ¨ 610 votants, dont 63 électeurs étrangers.  

Le bureau ®lectoral sôest r®uni ¨ plusieurs reprises pour gérer les élections et votations rappelées ci -
après.  
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1.2 Municipalité  

Le 10 juin 2018 , une élection 
complémentaire a désigné Monsieur Marc 

Tille  à la succession de Monsieur Jean -Luc 
Agassis à la Municipalité.  Le nouveau 
Municipal  est entré en fonction le  
1er  juillet 2018, sans quôil y ait de 
changement dans lôattribution des 
dicastères.  

La Municipalité salue ce nouveau membre 

qui, par  sa formation dôavocat, apporte  
des compétences  juridiques  de plus en 
plus importantes , en raison de lô®volution 
des contraintes l égislatives que 

connaissent les  communes ces dernières 
années.  

Durant lôann®e 2018, la Municipalit® sôest 

réunie à 43 reprises en séances 
ordinaires.  

Bretigny -sur -Morrens  est membre de lôAssociation de la R®gion du Gros-de-Vaud et de Lausanne 
Région. Les membres du Conseil général qui le désirent peuvent prendre connaissance des rapports 
dôactivit®s de ces deux associations.  

Au sein de  Lausanne Région, notre délégué munic ipal  partic ipe aux commissions suivantes  : Activités 

sportives, Financement régional et Promotion économique.  

Comme de coutume , la Municipalité a particip é ¨ lôAssemblée générale et à la journée des communes 
vaudoises  organisée s par lôUCV (Union des Communes V audoises).  

1.3 Administration  générale  

1.3.1 Visite préfectorale  

Monsieur le Préfet Pascal Dessauges a procédé le 6 novembre 201 8 au contrôle de la Commune , qui 
sôest d®roul® ¨ son enti¯re satisfaction. 

1.3.2 Personnel communal  

Au 31 octobre 2018, Mme Laurence Bastide, secrétaire municipale , a donné sa démission pour le  
31 janvier 2019 , après 14 ans de service s auprès de notre Commune . Nous la remercions pour le 
travail effectué  et lui souhaitons plein succès pour la suite de ses activités professionnelles.  

Pour  sa succession , la Municipalité sôest mise en qu°te 

dôune personne compétente  dans le domaine de la 

chancellerie communale. Les personnes expérimentées 
dans ce secteur sont très rares. Dès lors, il a été décidé de 
nommer Mme Melchiade Jeannin, habitante de la 
Commune , possédant  un solide bagage de chargée de 
projet en communication  et prête  ¨ sôinvestir pour une 
nouvelle  formation. Elle entrera en fonction le 1 er  février 

2019 et  sera accompagnée durant quelque temps par Mme 
Catherine  Vouilloz, secrétaire municipale  expérimentée , 
qui la «  coachera  » dans toutes les tâches administratives.  

 

 

 

 

  

La Municipalité à fin 2018

Á M. Markus Mooser -  syndic  

 Administration générale, police des constructions, 
urbanisme  

Á M. Laurent Chappuis  -  vice - syndic  
 Finances, domaines et bâtiments, voirie, cultes  

Á M. Jean - Daniel Cochard -  municipal  
 Services industriels, routes, forêts  

Á M. Marc Tille  -  municipal  

 Sécurité, parcs et promenades, cimetière  

Á Mme Seema Ney   -  municipale  
 Formation, jeunesse, culture, affaires sociales  

 

Nouveaux horaires du 
greffe municipal  

dès le 1 er  février 2019  

Mardi  
9h00 à 11h00  
Jeudi  
8h30 à 11h30  

Ou sur rendez - vous  
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M. Jacques Schlechte n, ancien employ é communal  g®rait la d®chetterie de notre village depuis quôil 

avait pris sa retraite. Fin 2018, il a cess® cette activit® quôil a assum® durant 7 ans. Nous le remercions 
encore pour ces nombreuses années passées au service de notre Commune.  

Pour reprendre les activités assurées par M. Schlechte n et a fin de suppléer notre employé communal 
M. Julien Altmann, la Municipalit® a d®cid® dôengager M. Christian Blatti  en qualit® dôaide ¨ la voirie, 

au taux de 30 %.  

1.3. 3  Service à la population  

La mission de notre préposée au Contrôle des habitants, 
Mme Nicole Bovay,  est de gérer le registre des habitants, 
dôinscrire les arriv®es, les d®parts, les changements 
dôadresse ou dô®tat civil des personnes r®sidants dans la 
Commune . 14 % de la population a déménagé durant cette 

année.  

Cet office  sôoccupe ®galement des demande s de 
naturalisation, de prolongement dôautorisation de séjour, 
du d®p¹t dôune demande de carte dôidentit® suisse, de 
lô®tablissement dôune attestation de domicile, des actes de 
mîurs, etc.  

 

Il est à noter que les demandes deviennent de plus en plus complexes et que les personnes  attendent 
beaucoup de notre collaboratrice.  

1.3.4 Quelques chiffres  

En 2018 , nous avo ns enregistré 9 naissances et 2 décès.  

9 personnes ont obtenu la nationalité suisse durant cette année et la 

commission de naturalisation sôest r®unie ¨ 4 reprises pour auditionner 

des pers onnes ayant déposé une demande.  

 

Nous relevons également la présen ce dans notre Commune  de 70 compagnons canidés.  

Au 1 er  janvier 2019, Bretigny -sur -Morrens compte 856 habitants . 

Pour mémoire, rappelons que la population de notre Commune  a passé de 200 à 238 habitants de 
1850 à 197 0 (+ 19 % en 120 ans) et que depuis elle  sôest accrue dôenviron 260 % sur une période de 
49 ans. Le tableau ci -dessous d®montre que lôaccroissement des vingt derni¯res ann®es nô®tait que de 

20 %, synonyme dôune baisse de la population . Avec la mise en place de la zone réservée et donc 
lôimpossibilit® de r®aliser de nouvelles constructions, il faut sôattendre ¨ voir ce chiffre  stagner aux 
valeurs actuelles.  

 

Evolution de la population  

 

Lôanalyse plus fine de notre population au moyen de la pyramide des âges actuelle , présentée ci -
dessous, montre clairement que la population est majoritairement compos®e dôadultes de 25 ¨ 60 ans 
(environ 64 %). Les jeunes au -dessous de 25 ans représentent environ le 26 % de la population, ce 
qui est une part importante en comparaison avec la moyenne cantonale . Le s personnes au -dessus de  

65 ans représentent les 11 % restant de nos habitants.  

 2000  2005  2010  2015  2016  2017  2018  01.01.2019  

Suisses  502  623  651  684  679  680  691  708  

Etrangers  54 69  81  124  124  140  146  148  

Total  556  681  732  808  803  820  837  856  

 

 
Horaires du  

Contrôle des habitants  

Mardi  

9h00 à 11h00 et 14h00 à 17h00  

Mercredi  
18h30 à 20h00  

Pour rappel  

Tout changement dôadresse, 
dô®tat civil, ainsi que les 
arrivées ou départs doivent 
être annoncés au Contrôle 

des habitants . 
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Ces donn®es d®mographiques nous am¯nent ¨ conclure que le potentiel dôhabitants arrivant ¨  
45 ï 55  ans est important. En admettant  que côest en moyenne dans cette tranche dôâge que les 
enfants quittent le foyer  familial , on peut conclure que pour les contribuables soumis au «  régime 
familial  è, le changement du coefficient familial va faire grimper leur facture dôimp¹ts. 

Notons encore que, selon un rapport établi pa r «  Statistiques Vaud  », les logements neufs de 4 pièces 

et plus (villas ou appartements) sont, en grande partie habités par des familles avec enfants en âge 
scolaire (40 ¨ 55 %). Les m°mes logements, 30 ans plus tard, ne comptent plus quôenviron 20 % de 
familles avec enfants en âge scolaire. Cela revient à dire que les parents sont peu enclins à changer 
de logement lorsque les enfants quittent le foyer  familial et restent donc dans notre Commune  (voir 
graphique ci -dessous) . Bon nombre de logements sis sur notre Commune ont été réalisés ces  
30 derni¯res ann®es et verront donc leur nombre dôenfants scolaris®s diminuer. Cela corrobore les 
hypothèses basées sur la pyramide des âges présentée ci -dessus.  
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Graphique extrait du document, Liens entre lôoccupation des grands logements et leur ancienneté , Statistique Vaud, mars 2019  

 

Une analyse démographique plus poussée, réalisée par Cugy, amène à des conclusions similaires, 

remettant en cause lô®volution dôune croissance lin®aire du nombre dôenfants en ©ge scolaire faite par 
le pass®. Il sôagira donc de veiller avec attention ¨ ne pas multiplier la construction de nouvelles salles 
de classe dans  nos communes en raison dôune analyse erron®e de lô®volution du nombre dôenfants 
scolarisés.  

Ces analyse s nous permet tent  dôexpliquer lô®volution favorable des recettes dôimp¹ts d®crite au 
chapitre des finances du pr®sent rapport et quôil sôagira de suivre avec attention dans les ann®es ¨ 
venir.  
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2. FINANCES  

La Municipalité vous a remis les comptes de l'exercice 201 8, dont le budget prévoyait des charges à 

hauteur de CHF 3'371ô500.-  et des produits s'élevant à CHF 3ô042ô000.- , soit un excédent de charges 
de l'ordre de CHF 329ô100.- . 

Dans les faits, les charges s'élèvent à CHF 7ô349'499.61 et les produits à CHF 7'598'9 88.50. Dans ces 
montants, sont compris la vente du terrain  en zone industrielle  (parcelle n° 134) ainsi que les 
amortissements et attributions aux réserves selon le p réavis 04/2017 accepté par le C onseil général 
en date du 6 décembre 2017.  

Il en résulte un  excédent de produits, soit un bénéfice de CHF 249'488.89 pour lôexercice 2018.  

Ci-dessous, par chapitre, toutes les informations et commentaires utiles à la lecture des comptes 
2018  :  

2.1 Administration générale  

Les coûts nets globaux sont supérieurs de CHF 36'000. -  par rapport aux comptes 201 7, mais toutefois 
inférieurs de CHF 19'000. -  par rapport au budget 2018.  

Cette augmentation, par rapport aux comptes 2017, sôexplique principalement par une augmentation 
des frais liés à la rétribution des autorités (+ CHF 23'000. - )  et par lôaugmentation des frais li®s aux 
salaires et aux charges sociales (+ CHF 12'000. - ).  

Par rapport au budget 2018, bien que les coûts des autorités soient en augmentation  
(+ CHF 16'000. -), les co¾ts de lôadministration, dont les salaires et la participation au déficit des 
transports publics, ont été surestimé s et des produits complémentaires ont permis de réduire les 
charges (./. CHF 35'000. - ).  

2.2 Finances  

Comme chaque année, ce poste présente les  plus grosse s variation s par rapport au budget 2018 et 
aux comptes 2017. Toujours en cause, lôestimation des charges et des revenus li®s ¨ la perception des 
impôts qui est très difficile à prévoir, et ceci, malgré le fait que la base des chiffres prévisionnels soit 
fournie par lôAdministration Cantonale des Impôts.  

Certaines recettes, dites conjoncturelles, sont toujours aussi imprévisibles et peuvent entraîner de 
grandes variations tant au niveau des recettes que des charges, du fait quôelles sont li®es avec la 
facture sociale.  

Cette année, le revenu net lié au dicastère des finances présente une augmentation de  
CHF 475'000. -  par rapport au montant projeté du budget , ainsi quôune augmentation des revenus nets 
de CHF 241ô000.-  par rapport aux comptes 2017.  

2.2.1 Charges et revenus sur impôts  (comptes 21)  

Pour les revenus sur impôts et charges inhérente s, l es principales variations par rapport au budget  
résultent  de :  

¶ Augmentation des impôts sur le revenu, la fortune et impôt à  + CHF 269'000. -   
la source des personnes physiques  

¶ Augmentation de lôimp¹t sur le revenu et la fortune des personnes  + CHF 9'000. -  
morales  

¶ Augmentation de lôimp¹t foncier  + CHF 20'000. -  

¶ Augmentation des impôts récupérés après défalcation   + CHF 16'000. -  

¶ Augmentation des droits de mutation   + CHF 86'000. -  

¶ Augmentation de la part ¨ lôimp¹t sur les gains immobiliers  + CHF 87'000. -  

¶ Augmentation de lôimp¹t sur les frontaliers (non budg®t®)  + CHF 6'000. -  

¶ Augmentation autres recettes sur impôts   + CHF 2'000. -  

¶ Défalcations et pertes sur débiteurs sur impôts plu s importantes  ./. CHF 37'000. -  
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Les recettes nettes liées aux impôts sont donc supérieures de CHF 458'000. -  par rapport au budget et 

de CHF 412ô000.-  à celles perçues effectivement en 2017.  

Lôaugmentation du taux dôimposition de la Commune  de 73  % à 81 % pour 2018 a été votée par le 
Conseil général le 15 juin 2017 . Cette augmentation de 7 % explique en partie lôimportante variation 
des revenus sur impôts des personnes physiques et morales.  

Elle sôexplique ®galement par dôimportants montants perus dans le cadre des transactions 
immobili ères (droit s de mutation & impôts sur  les gains immobiliers), qui représentent une 
augmentation de revenus de CHF 173'000. -  par rapport au budget 2018 et de CHF 99'000. -  par rapport 
aux comptes 2017. Il faut cependant nuance r ce point positif en précisant que ces recettes, dites 
conjoncturelles, sont uniques dans le temps et font partie intégrante de la facture sociale et qu ô ̈ ce 
titre, la Commune devra en restituer la moitié au Canton.  

 

 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, les recettes dôimp¹ts sur le revenu et la fortune des personnes physiques 
sont en augmentation. Cela est d¾ en partie ¨ lôaugmentation de la population, mais ®galement à une 
amélioration de la « qualité »  des contribuables  depuis quelques années . Un changement  structurel 
de la population joue également certainement un rôle dans ce sens (voir les explications et la pyramide 
des âges sous point 1.3.4 ).  

La valeur du point dôimp¹t est encore en augmentation cette ann®e puisquôelle passe à  

CHF 28'903. -  soit 4 % de plus par rapport à 201 7. En comparaison avec les valeurs depuis 2014, il 
sôagit dôune augmentation de plus de 30 % en 5 ans.  La valeur de ce point dôimp¹t en 2018 est donc 
très élevée en comparaison avec sa valeur moyenne qui se situe à env. CHF 25'700. - . Nous nous 
devons dô°tre prudents sur ce r®sultat avec nos pr®visions pour le futur et ne pouvons quôesp®rer que 
cette augmentation se confirme dans les prochaines années.  

Pour rappel, ce point dôimp¹t exprime le montant touch® par la Commune  par point dôimposition. Pour 
obtenir la moyenne du point dôimp¹t par habitant, il faut encore le diviser par le nombre dôhabitants.  
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* Autorité de surveillance des finances communales ï Service des communes et du logement  

Les arriéré s dôimp¹ts des personnes physiques figurant au bilan (comptes 9112) sont, quant à eux, en 

augmentation par rapport à 2017 (+ CHF 158'000. - ). Mis en regard avec le co mpte des revenus sur 

impôts (compt e 21.400), ils restent relativement constants et représentent toujo urs à peu près le tiers 
des recettes annuelles li®es ¨ lôimp¹t sur les personnes physiques. A noter  que la Commune  nôa pas 
dôinfluence en ce qui concerne le suivi de ces d®biteurs qui sont g®r®s directement par lôAdministration 
Cantonale des Impôts.  

Quant aux risque s sur débiteurs liés aux impôts et calculé s par lôAdministration Cantonale des Imp¹ts, 

ils augmente nt  également en conséquence (+ CHF 23'000. - ).   

2.2.2 Service financier et péréquation (comptes 22)  

Par rapport au budget 2018, le service financier  présente une diminution de la charge nette de  
CHF 17'000. - , mais elle est toutefois supérieure de CHF 181'000. -  par rapport aux comptes 2017.  

Les principales variations par rapport aux comptes 2017  résultent, principalement de  :  

¶ Augmentation des intérêt s passifs  +  CHF 5'000. -  

¶ Diminution de la péréquation directe  ./. CHF 171'000. -  

¶ Augmentation de la réserve pour provision sur débiteurs  +  CHF 60'000. -  

¶ Augmentation des intérêts de retard sur impôts touchés  ./. CHF 25'000. -  

¶ Diminution des intérêts réparti s ./. CHF  4'000. -  

¶ Non dissolution de réserves pour perte 2017  +  CHF 316'000. -  
 

Dans les comptes 2018, un revenu complémentaire de CHF 21'000. -  a été porté dans les comptes  : 
nous avions estimé, en 2017, que le solde à payer sur la péréquation 2017 serait  dôenviron  

CHF 150'000. - . En finalité, ce ne sont que CHF 130'000. -  qui ont été payés en complément, le solde 
bénéficiaire étant porté dans les comptes 2018.  

  

*  
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Les acomptes de notre participation nette à la péréquation en 2018 se décomposent ainsi  :  

 

 Acomptes 2018  

a) Alimentation  (18.81 points)  CHF 482ô484.-  

b) Restitution    

¶ Couche solidarité  CHF -241ô490.-  

¶ Couche population  CHF -80ô549.-  

¶ Dépenses thématiques  CHF -51ô470.-  

¶ Total restitution  CHF 373'509. -  

   

Contribution nette 2018  selon estimation cantonale  CHF 108ô975.-  

 

Au vu de lôimportante augmentation de la valeur du point dôimp¹t en comparaison avec celle prise en 
compte dans le calcul des acomptes 2018 principalement, notre contribution finale pour 2018 devrait 
être supérieure de CHF 75'000. -  (selon nos estimations s ur la base du décompte de péréquation 2017), 
raison pour laquelle, cette année également ce montant a été ajouté dans les comptes 2018.  

Le décompte final de notre participation à la péréquation 2018 ne nous parviendra que dans le courant 
de lôann®e 2019. Ce nôest quôune fois que toutes les communes et le Canton auront d®finitivement 

bouclé leurs comptes 2018 que ce décompte sera établi. A ce jour, nous ne pouvons que nous baser 
sur les chiffres d®finitifs de 2017, ainsi que sur lôestimation 2018 pour estimer le montant qui sera à 
payer ou qui nous sera retourné.  

2.3 Domaines et bâtiments  

Ce dicastère présente une augmentation de charges net te s d e CHF 22 '000 .-  par rapport au budget 

201 8, mais est en diminution de CHF 134'000. -  par rapport à 2017.  

Les principales variations par rapport aux comptes 2017  résultent, principalement de  :  

¶ Diminution des produits encaissés liés aux forêts  +  CHF 5'000. -  

¶ Diminution des frais de combustibles et électricité  ./. CHF  13'000. -  

¶ Diminution des frais dôentretien des bâtiments  ./. CHF  5'000. -  

¶ Fin de la location  sur les modulaires  ./. CHF 66'000. -  

¶ Augmentation des frais généraux des bâtiments  +  CHF 28'000. -  
(assurances, nettoyage)  

¶ Fin de  lôamortissement des modulaires ./. CHF 106'000. -  

¶ R®duction de lôamortissement sur le cr®dit dô®tude de la salle (solde) ./. CHF  26'000. -  

¶ Augmentation de lôamortissement de la grande salle  +  CHF 125'000. -  

¶ Augmentation des revenus de locations (UAPE, ASICE)  ./. CHF  89'000. -   

 

La nouvelle construction  du Coll¯ge de lôAncien Battoir  est  terminée , seule la réfection du terrain de 
basket reste encore  à réaliser . Lôamortissement 2018 a ®t® fix® en fonction du montant actuellement 
investi et du Règlement  sur  la comptabilité des co mmunes qui oblige dôamortir lôentier des b©timents 
du pa trimoine administratif en 30 ans.  
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2.4 Travaux  

Ce dicastère  présente des charges nettes de  CHF 52 '000. -  inférieures au budget 201 8 et de  
CHF 22ô000. -  par rapport aux comptes 2017 .  

2.4.1 Routes (comptes 43 )  

Ce centre de charges présente seulement une diminution des coûts nets de CHF 14'000. -  par rapport 
aux comptes 2017, mais ce sont également CHF 14'000. -  qui ont été économisés par rapport au 
budget. Le montant attribu® ¨ lôentretien des routes nôa pas ®t® totalement utilisé puisque certains 
travaux budg®t®s nôont pas pu °tre r®alis®s. 

2.4.2 Parcs, promenades et cimetière (comptes 44)  

Les coûts 2018 sont conformes au budget 2018 et aux comptes 2017.  

2.4.3 Ordures ménagères et déchets (comptes 45 )  

Les coûts li és à ce dicastère sont inférieurs de CHF 35'000. -  par rapport aux comptes 2017 et 
présente nt  également une diminution par rapport au budget 2018 (./. CHF 39'000. - ).  

Les principales variations par rapport aux comptes 2017  résultent, principalement de  :  

¶ Dimi nution des coûts liés au traitement des déchets  ./. CHF 16'000. -  

¶ Diminution de lôamortissement des Moloks (solde)  ./. CHF 9'000. -  

¶ Augmentation des produits des taxes  forfaitaires  et taxes sur les sacs  ./. CHF 10'000. -  

 

Le taux de couverture par l es taxes et les rétrocessions au gmente, étant donné que seulement  
CHF 6'000. -  ont été financés par le biais des impôts contre CHF 41'000. -  en 2017.  

2.4.4 Eaux claires et eaux usées ï EC/EU (comptes 46 )  

La facturation dôun permis de construire, à la suite de  la vente du terrain  en zone industrielle  (parcelle 
134) , a g®n®r® dôimportantes taxes uniques de raccordement (CHF 326'000. - ). Cela explique donc 

lôimportante attribution 2018 ¨ la r®serve, mais ®galement en grande partie le d®passement de compte 
de lôentretien du réseau puisque nous avons dû nous acquitter  de la TVA liée à cette facture  
(CHF 18'000. - ).  

2.5 Instruction publique et cultes  

Ce dicastère présente une diminution  des co¾ts nets dôenv. CHF 77'000. -  par rapport au budget 2018 

et ils sont également  inférieurs de CHF 23'000 .-  aux c omptes 201 7. 

Le co¾t de lô®l¯ve a subi une augmentation dôenv. CHF 270. -  entre 2017 et 2018, mais reste toutefois 

CHF 60. -  inférieur à celui budgété.  

Le nombre dô®l¯ves, ainsi que la r®partition entre le primaire et le secondaire, sont déterminés au  
1er  octobre de chaque année, raison pour laquelle les chiffres mentionnés au budget sont légèrement 
différents.  

2.6 Police  

2.6.1 Réforme policière (comptes 600 )  

Les charges liées à la réforme policière pour 2018 ont été de CHF 10 '000. -  inférieur es au montant 
budg®t®. Cependant, en lieu et place dôune r®trocession sur lôann®e ant®rieure, nous avons d¾ payer 
un compl®ment dôenviron CHF 8'000. -  en 2018 pour 2017. Concernant la réforme policière 2018, nous 
ne pouvons pas estimer si le s montants payés en acomptes en 2018 sont conformes à la réalité.  



14  

2.6.2 D®fense contre lôincendie (comptes 650) 

En ce qui concerne les frais liés à la défense incendie (SDIS) , les coûts restent stables mais sont 
néanmoins en légère augmentation.  

2.7 Sécurité sociale  

Ce dicastère présente une augmentation des charges de CHF 32'000. -  par rapport au budget 2018 et 
de CHF 139'000. -  par rapport au comptes 2017.  

Par rapport aux comptes 2017, lô®cart sôexplique par lôaugmentation des coûts de la petite enfance  
(+ CHF 38ô000.-) et ¨ lôaugmentation pr®vue sur la facture sociale de CHF 100'000. - .  

2.7.1 Service social (comptes 71 )  

Ces compte s contien nent la participation aux différents mode s de garde des enfants ( EFAJE, FAJE, 

garderi e), notre participation ¨ lôARASPE (Ass urance  R®gionale de lôAction Sociale) ainsi que diverses 
petites aides aux sociétés locales et diverses associations . Notre participation à ces coûts est de  
CHF 38'000. -  supérieure aux comptes 2018 mais toutefois de CHF 48'000. -  inférieure au budget. Cela 
sôexplique notamment par lôouverture de lôUnit® dôAccueil pour Pour Ecoliers (UAPE)  qui nôest pas 
encore utilisée à 100 % par des enfants résidents sur la Commune . 

2.7.2 Prévoyance sociale (comptes 72)  

La participatio n à la facture sociale ne sera pas conforme au budget 2018. Le montant qui avait été 

ajout® au montant des acomptes ne suffira pas ¨ couvrir le compl®ment de frais dôenviron  
CHF 110'000. -  qui a dû être provisionné afin de couvrir le montant qui sera à pay er sur les importantes 
recettes conjoncturelles (droit s de mutation, impôt s sur les gain s immobilier s) que nous avons 
touchées en 2018 et dont la moitié doit être rétrocédée au C anton via la facture sociale.  

Comme dans le cadre de la p®r®quation, ce nôest quôune fois que toutes les communes et le Canton 

auront définitivement bouclé leurs comptes 2018 que le décompte définitif sera établi. Dans ce cas 

également, nous ne pouvons que nous baser sur les chiffres définitifs de 2017 pour estimer le montant 
que  nous devrons payer en complément.  

2.7.3 Santé publique (comptes 73 )  

Bien que les coûts nets liés à la participation aux frais de lôAssociation vaudoise dôaide et de soins ¨ 
domicile (AVASAD)  soient inférieurs à ceux budgétés (./. CHF 8'000. - ), ils sont, dans la réalité et 
comme chaque année, sensiblement supérieurs par rapport aux comptes 2017.  

2.8 Services industriels (service des eaux)  

Gr©ce aux importantes taxes de raccordement factur®es en 2018 ainsi quô¨ lôaugmentation de la 
consommation dôeau, le r®sultat de ce dicast¯re est positif en 2018 puisquôune attribution ¨ la r®serve 
de CHF 57'000. -  a pu être réalisée.  

Par rapport au budget,  les principales variations résultent  de :  

¶ Taxes uniques de raccordement  + CHF  49'000. -  

¶ Vente dôeau  + CHF 11'000. -  

2.9 Chiffres - clés  

2.9.1 Autonomie financière de la Commune  

Force est de constater que, cette année encore, les  charges imposées par le C anton et les diverses 
institutions dont la Commune  fait partie, augmente nt  encore. Lôautonomie financière de la Commune  

se réduit toujours plus  (de 37 % à 33% en 2018) . Malgré cela, la Commune  doit pouvoir , dôune part 
assurer lôentretien et le renouvellement des infrastructures actuelles et dôautre part, faire face aux 
besoins actuels de la population en r®alisant de nouveaux investissements. Lô®quilibre financier dôune 

commune  de la taille de Bretigny -sur -Morrens dépend et dépendra toujours plus de ses rentrées 
fiscales, qui devront être adaptées aux dépenses dont nous avons la maîtrise et à celles qui no us sont 
imposées.  
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Dans les frais liés au fonctionnement sont compris les salaires, les vacations ainsi que les charges 
sociales dont les montants sont incompressibles. Ils comprennent également les amortissements ainsi 
que les variations de réserves.  

 

2.9.2 Répartition des charges par dicastère  (avant amortissements et dotations aux 
réserves)  

 

 

 

  

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Degré d'autonomie financière

Relations financières autres entités (cptes 35) Frais liés au fonctionnement



16  

2.9.3 Provenance des recettes par nature  

 

 

 

2.9.4 Endettement  
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2.9.5 Chiffre s- clé s li®s ¨ lôendettement 

 

 

 

 

 

 

 

2.9.6 Marge dôautofinancement (cash - flow)  

Le cash -flow (marge brute dôautofinancement) repr®sente le résultat financier  ou solde budgétair e des 
liquidités générée s. Il p ermet d'apprécier les liquidités résiduelles qui pourront être utilisées pour 
reconstituer les capitaux propres, fina ncer de nouveaux investissements ou rembourser une dette . 

Afin de calculer le cash - flow 2018  et être plus adapté au résultat financier effectif , les transactions 

financières liées à la vente du terrain de la parcelle n° 134 ont été déduite s du calcul . 

  

Class.

Nature
OpérationsDésignation 2013 2014 2015 2016 2017 2018

920 + Engagements courants 451'735.55 593'908.00 557'420.65 503'740.18 51'216.85 50'580.00

921 + Dettes à court terme 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

922 + Emprunts à moyen et long terme 2'800'000.00 2'600'000.00 2'000'000.00 3'900'000.00 8'080'000.00 4'980'000.00

923 + Engagements envers des propres établissements et fonds 170'000.00 120'000.00 140'000.00 150'000.00 165'000.00 0.00

925 + Passifs transitoires 0.00 0.00 0.00 0.00 430'358.00 296'841.50

ET = Endettement total 3'421'735.55 3'313'908.00 2'697'420.65 4'553'740.18 8'726'574.85 5'327'421.50

928 + Financements spéciaux et fonds de réserve 1'222'113.75 1'668'296.45 2'109'187.59 1'675'698.83 1'767'490.55 5'895'793.12

929 + Capital 6'258.15 6'258.15 6'258.15 6'258.15 6'258.15 255'747.04

= Balance 4'650'107.45 4'988'462.60 4'812'866.39 6'235'697.16 10'500'323.55 11'478'961.66

AD Actif disponible 1'563'105.45 2'118'460.60 1'607'864.39 2'349'695.16 2'394'274.20 3'898'516.16

EN = ET - AD = Endettement net 1'858'630.10 1'195'447.40 1'089'556.26 2'204'045.02 6'332'300.65 1'428'905.34

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Evolution de la population 747 785 797 817 825 843

Evolution des contribuables PP 544 548 526 557 561 581

Endettement brut par habitant 4'580.64 4'221.54 3'384.47 5'573.73 10'577.67 6'319.60

Endettement net par habitant 2'488.13 1'522.86 1'367.07 2'697.73 7'675.52 1'695.02

Endettement brut par contribuable 6'289.96 6'047.28 5'128.18 8'175.48 15'555.39 9'169.40

Endettement net par contribuable 3'416.60 2'181.47 2'071.40 3'956.99 11'287.52 2'459.39

Désignation 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Dettes à court terme 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Emprunts à moyen et long terme 2'800'000.00 2'600'000.00 2'000'000.00 3'900'000.00 8'080'000.00 4'980'000.00

Engagements envers de propres établissements et fonds 170'000.00 120'000.00 140'000.00 150'000.00 165'000.00 0.00

Emprunts 2'970'000.00 2'720'000.00 2'140'000.00 4'050'000.00 8'245'000.00 4'980'000.00

Revenus de fonctionnement épurés 2'491'514.16 2'889'698.56 2'972'131.30 2'763'767.68 3'383'961.50 4'013'488.50

Emprunts/RFE 119.20% 94.13% 72.00% 146.54% 243.65% 124.08%

Maximum autorisé 250% 6'229'000.00 7'224'000.00 7'430'000.00 6'909'000.00 8'460'000.00 10'034'000.00

Idéal 150 % 3'737'000.00 4'335'000.00 4'458'000.00 4'146'000.00 5'076'000.00 6'020'000.00

Quotité de la dette brute
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Les comptes de l'année 2018, tels que présentés, font ressortir un cash - flow de  

CHF 1ô270'000.- , soit 16,7 % de la totalité de nos produits. En ne prenant pas en compte les dicastères 
"Collecteurs/épuration", "Service des eaux" et "Gestion des déchets  » (di castères soumis au principe 
dô®quivalence PE) qui doivent s'autofinancer, le cash- flow net est réduit à CHF 662'000. - , soit 9.9 % 
des recettes.  

C'est ce dernier chiffre qui doit être pris en considération en regard des investissements qui ne 
concerneraien t pas les trois dicastères précités.  

 

 

2 .10 Conclusion s 

En conclusion, les facteurs les plus importants à souligner pour ces comptes 2018 sont  :  

Á Lôaugmentation des recettes fiscales des personnes physiques  et morales grâce à 
lôaugmentation du taux dôimposition, ainsi que la perception importante dôimp¹ts sur les 
prestations en capital,  

Á Notre forte dépendance liée aux recettes conjoncturelles, qui représentent un complément de 
revenu conséquent en 2018, mais  dont la perception nôest pas assur®e dans le temps, 

Á Lôaugmentation des charges des comptes liés à la sécurité sociale.  

Pour le surplus, malgré quelques écarts budgétaires, les comptes 201 8 restent cohérents et les charges 

sont inférieures à celles budgét ées en ce qui concerne les charges et produits liés aux dicastères 
directement gérés par notre commune  (chapitres 1, 3 et 4).   

Dôimportantes « économies  » ont été r®alis®es sur le dicast¯re de lôenseignement (chapitre 5) mais 
exclusivement eu égard au nomb re dô®l¯ves inf®rieur ¨ celui budg®t®. En ce qui concerne le dicast¯re 
de la police (chapitre 6), faisant partie des charges dites imposées, les coûts restent stables, mais 
sont inférieures au budget.  

La fiduciaire Ofisa SA à Lausanne, chargée par la Muni cipalité de vérifier les comptes dans le cadre du 
mandat qui lui a été confié, a procédé à un audit le 5 avril 20 19 . Une copie du rapport  de la Fiduciaire 
est joint e en annexe à ce rapport.  
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3. DOMAINES ET BATIMENTS  

3.1 Forêts  

La surface boisée de 75 ha représente le 26 % de la superficie totale de notre Commune . 

Les chiffres, indiqués ci-après, sont issus des r®sultats enregistr®s par le service forestier ayant îuvr® 
sur le Triage Mèbre -Talent en 2018. Il s ne correspond ent  pas forcément  avec ceux de la Commune , 
les travaux étant parfois  organisés de manière groupée par le Triage , les coupes étant souvent à cheval 
sur deux années et la vente de certains produits forestiers prenant  parfois du temps. Il en va de même 

pour lôencaissement des subventions. 

3.1.1  Exploitation des bois  

Á Février 2018  
 Exploitation des chablis de janvier à la suite de forts vents 

(65 m 3)  

Á Janvier - février -mars 2018  
 Grosse coupe sous Béthusy , conjointe avec le Triage Mèbre -

Talent.  
 Pour les privés (207 m 3) et sur la Commune  (580 m 3).  

Á Juillet -août -septembre 2018  
 Elimination des bois à bostryches de lô®t® (33 m3).  

Remarque  : tous les travaux dôexploitation ont ®t® réalis®s par lôentreprise foresti¯re Clerc et Fils ¨ Cugy. 

3.1.2  Assortiments  

Au niveau du compte dôexploitation du forestier, les coupes sont ¨ nouveau b®n®ficiaires en 2018 
(CHF 13. - / m 3)  gr©ce ¨ un effort dôoptimisation des co¾ts, réalisé par le gar de forestier sur lôensemble 

du Triage. Cela se traduit souvent par lôattribution de travaux sur plusieurs communes ou par  la vente 
groupée de bois par le Triage pour des ®conomies dô®chelle. 

3.1.3  Plantations  

Aucune plantation nôa ®t® effectuée en 2018.  

3.1.4  Soins aux jeunes peuplements  

Au total 2,9 ha de jeunes peuplements ont ®t® entretenus par lôentreprise Clerc et Fils . Comme il nôy 

a pas eu de plantation s ces derni¯res ann®es, il nôy a plus de travaux de fauchage actuellement.  

Toutes les parcelles ont b énéficié des précieuses contributions fédérales. Ces dernières couvrent 
dôailleurs largement les frais.  

3.1.5  Réfection de chemin  

Aucune réfection de  chemins forestiers nôa ®t® effectu®e en 2018. Le projet de r®fection du chemin 
forestier entre Bellevue e t la STEP est toujours en cours.  

3.2 R®seau dô®gouts, ®puration 

Le r®seau dôassainissement fonctionne parfaitement . Quant ¨ la station dô®puration, elle est g®r®e par 
lôAssociation intercommunale pour lô®puration des eaux us®es de la r®gion bassin sup®rieur du Talent 
(AET), qui continue à  traiter les boues des STEP de Cugy, Bottens et Morrens. Lôann®e 2018 sôest 
déroulée sans surprise pour notre station dô®puration, sauf  quelques travaux dôentretien et de maintien 
qui ont dû être effectués.  

  

Bois de service  113 m 3 
Bois énergie  192 m 3 

Total Exploitation  305 m 3  
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3.3 Régionalis ation de lô®puration R®gion Echallens-Talent  

La premi¯re partie de lô®tude de faisabilit® du projet de r®gionalisation de lô®puration sur Echallens a 
pris fin dans le courant de lôann®e 2018. 

Une analyse complémentaire a démontré , quôavec une dur®e dôexploitation r®siduelle dôenviron 
25 ans de la STEP de lôAET, il est pr®f®rable dôun point de vue financier, de maintenir la station 
dô®puration de Bretigny -sur -Morrens , plut¹t que de se rallier ¨ celle dôEchallens. Favorable au maintien 
de la STEP de lôAET, le comité de direction a décidé le 14 juin 2018 , de ne pas poursuivre lô®tude de 
la régionali sation et de maintenir le statu  quo.  

3 .4 Bâtiments communaux  

Les travaux habituels dôentretien ont ®t® ex®cut®s dans nos divers b©timents et la g®rance de nos cinq 
appartements est toujours assumée par la société MEA Immobilier au Mont -sur -Lausanne. Quelques 
soucis dôhumidit® et dôisolation sont toujours r®currents et font lôobjet dôun suivi r®gulier. Nous avons 

encaissé pour CHF 78'385. -  de revenus locatifs et dépensé CHF 12'014. -  en frais dôentretien pour 
lôann®e 2018. 

3.4.1 Grande salle  

Lôexploitation de cette nouvelle construction donne satisfaction aux utilisateurs et ¨ la Commune , 
malgré quelques adaptations de moindre importance au niveau du stockage du ma tériel et du 
nettoyage du sol. La demande de location pour cette structure est en constante augmentation (voir le 
chapitre 9 « Animations  ») et trois sociétés sportives occupent régulièrement les locaux les lun dis -
mercredis et  jeudis soir.  

Le décompte défi nitif relatif ¨ la r®novation et ¨ lôagrandissement de lô®cole et de la grande salle sôest 
monté à CHF 5'462'491.10, subventions déduites . Le budget de CHF 6'115'000. -  alloué par le Conseil 

général a donc été largement respecté.  

Pour information, la réfect ion du terrain de basket /multisports  est encore ¨ lô®tude et diverses 
variantes sont actuellement analysées par la Municipalité.  

3.4.2 Terrains  

La vente de notre parcelle n° 134 «  Aux Champs de lôAir è (pr®avis 04/2017) sôest finalis®e en 2018 
et un montan t de CHF 3'500'000. -  a été encaissé le 18 juillet 2018.  
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4. TRAVAUX  

4.1 Urbanisme  

4.1.1  Police des constructions  

Lôensemble des zones ¨ b©tir de notre Commune  a ®t® mis en zone r®serv®e selon lôart. 64 de la LATC 
(loi sur lôam®nagement du territoire cantonal). Il nôest donc plus possible de r®aliser de nouvelles 
constructions sur notre territoire.  

En cons®quence, il nôy a eu que peu de dossiers port®s ¨ lôenqu°te publique. On notera tout de même 

les trois mises ¨ lôenqu°te suivantes :  

Á Parcelle n° 134   
 Construction de 2 halles modulables avec panneaux solaires en toiture et places de parc 

extérieures  

Á Parcelle n°134  
 Construction dôune nouvelle station transformatrice 

Á RC 501 B -P 

  Réhabilitation de la route cantonale (divers travaux et décisions dôall¯gement du bruit routier) . 

Une vingtaine dôautorisation a été délivrée  par la Municipalité pour réaliser des travaux de moindre 
importance, tels quôinstallations de capteurs solaires, assainissements thermiques de b©timents 
existants par remplacement de fenêtres ou isolation périphérique, pergolas, couverts, ab ris de jardin.  

4.1.2  R®vision du PGA (Plan G®n®ral dôAffectation)  

Les délais de recours étant échus, la zone réservée déploie ses effets pour une durée de cinq ans, 
prolongeable trois ans.  

La Com mune  pourra donc penser aux travaux concrets pour lô®tablissement du nouveau PGA. Il sôagira 
notamment de définir comment réaliser le redimensionnement de nos zones à bâtir , qui nous obligera 
à procéder à des dézonages.  

Pour éviter ces dézonages, la Munic ipalité avait initié une étude préalable visant à réaliser un PGA 
commun entre les communes de Cugy et de Bretigny -sur -Morrens. Cette analyse a révélé que cette 
solution ne nous permettait pas dô®viter les d®zonages requis sur notre territoire et pr®sentait des 

inconv®nients majeurs pour lô®tablissement et les ®ventuelles r®visions de notre propre PGA. Lôid®e 
dôun PGA commun a donc ®t® abandonn®e. 

4.2 Routes  

Dans le cadre de lôentretien usuel des routes, plusieurs travaux mineur s de réfection  ont été réalis és 
et quelques regards ont été remis à niveau. Les travaux plus conséquents prévus en automne sur la 

route de Béthusy ont dû être repoussés à 2019.  

La mise ¨ lôenqu°te publique par la DGMR (Direction g®n®rale de la mobilit® et des routes) du projet 
de réha bilitation routière de la RC 501 entre Cugy et Bottens  a duré du 25 mai au 9 juillet 2018 . Elle 
nôa pas soulev® dôopposition et a donc ®t® approuv®e le 30 ao¾t 2018 par le D®partement des 
infrastructures et des ressources humaines.  

Des conventions ¨ lôamiable pour la cession des terrains nécessaires à la réalisation  du  nouveau tracé 
routier ont été signé es avec les propriétaires des parcelles concernées bordant la RC 501. Pour notre 

Commune , il sôagit des parcelles 1, 100, 130, 131, 132 et 147, dont la cession représente  un montant 
de CHF 70'043. -  qui nous ser a versé après achèvement des travaux.  

Début 2019, la mise en soumission des travaux permettra de chiffrer les coûts des travaux , ainsi que 
les montants à charge de notre Commune . 

Si la réhabilitatio n de la RC 501 est à charge du canton, notre Commune  devra participer aux travaux 
suivants  :  
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Á R®fection du trottoir au bas du chemin du Ri® jusquôau pont sur le Talent et mise en place dôun 

éclairage public  ;  

Á R®fection dôun collecteur traversant la RC 501, au bas du chemin du Rié  ;  

Á Mise en conformit® du passage pour pi®tons au carrefour dôacc¯s au village ;  

Á Mise en conformit® de lôarr°t de bus ouest ;  

Á Trottoir et éclairage public menant à la zone industrielle  ;  

Á Carrefour dôacc¯s ¨ la zone industrielle ;  

Á Remplacement des a bris -bus.  

Au retour des soumissions, la Municipalit® devra juger de lôopportunit® de r®aliser tout ou partie de 
ces travaux. Si les crédits nécessaires à la réhabilitation de la RC 501 sont acceptés par le canton, les 
travaux devraient dé buter dans le courant 2019.  

4.3 Eclairage du village  

Notre prestataire de service en la mati¯re, lôentreprise 
Duvois in -Groux SA , intervient régulièrement pour réparer 
nos lampadaires et ce, dans les mei lleurs délais après nos 
appels.  

 

4.4 Place de jeux, parcs et promenades, cimetière  

La r®fection des bancs de la place de jeux sôest effectu®e durant  lôhiver, de sorte que  les bancs seront 
fonctionnels au printemps 2019. Le socle dôun jeu, dont le remplacement nô®tait plus possible, a d¾ 
être enlevé par mesure de sécurité. La Municipalité veillera à la conformité des jeux et examiner a la 
nécessité de leur remplacement.  

4.5 Terrain de sports  

Comme lôann®e derni¯re et ¨ ses frais, le Mouvement du Centre (football) a utilis® le terrain pour les 
entra´nements. En automne 2018, le comit® du club a relev® la charge cons®quente de lôentretien du 
terrain et demandé de revoir la conv ention dôutilisation sign®e en 2017. Compte tenu de lôimportance 
de lôactivit® sportive pour les jeunes et du lien social qui sôy cr®e, la Municipalit® a accept® de reprendre 

les frais dôentretien du terrain et de mettre ¨ disposition, ¨ bien plaire, les douches et les vestiaires de 
la Grande salle dès le  printemps 2019.  

Tout en veillant ¨ obtenir le maximum dôaides financi¯res pour la r®alisation de ce projet, la r®fection 
du terrain de basket, destiné  en premier lieu ¨ lô®cole, est pr®vue en 2019. 

4. 6  Ord ures ménagères et décharge  

Depuis 1969, la société VALORSA, située à Penthaz, a reçu le mandat, au travers d'une convention, 
d'aider notre Commune  à gérer ses déchets. Comme les 100 autres actionnaires situés entre l'Ouest 
lausannois et la Vallée -de-Joux, notre Commune  dispose ainsi d'un a ppui technique et administratif, 
visant à trouver les meilleures solutions, afin d'éliminer les déchets en respectant la législation. 
Actionnaire de VALORSA, Bretigny -sur -Morrens  a tout intérêt à en être cliente pour les d échets urbains 
recyclables.  

Nous avons  également reçu de nombreuses informations au courant de l'année et avons pu profiter 
des conseils avertis de l'équipe de VALORSA qui compte 5 collaborateurs administratifs et 10 
collaborateurs gestionnaires de déchets . La surveillance des sacs taxés, les projets de déchetterie ainsi 
que les autopsies des poubelles font partie de ces prestations gratuites pour les actionnaires.  

Comme toutes les communes suisses, nous devons transmettre chaque année au Canton et à la 
Confédération, les tonnages de déchets collectés sur notre territoire. Les 101 communes actionnaires 
ont chargé VALORSA de rassembler ces données. Un contrôle minutieux est effectué , notamment pour 

les déchets comme le verre , qui donnent droit à la rétrocession de la taxe anticipée de recyclage (TAR). 

Pour simplifier la transmission et la saisie des données, VALORSA et deux autres périmètres  ont 
développé une plateforme internet.  

  

 
En cas de panne dôun 
lampadaire  

Vous pouvez aviser lôAdministration 
communale au 021 731 25 74 ou par 
mail à administration@bretigny.ch  
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Cet outil statistique nous permet également de voir lô®volution de chaque fili¯re sur une p®riode de 10 

ans . T ous les chiffres sont maintenant facilement à notre disposition. De plus, via cette plateforme, 
notre Commune  peut comparer sa production de déchets avec les moyennes cantonales et celles du  
périmètre.  

4. 6 .1 Principaux chiffres du périmètre «  VALORSA  »  

 
 

 
 
Un accent a ®t® mis sur lôinformation au travers de diverses s®ances, de temps de  formation pour les 
aides en déchetterie , de stands dôinformation lors de manifestations locales (comptoirs r®gionaux). 
 
  

 

 
 

2018  
(en tonnes 

facturées par 
VALORSA)  

2018  
Destinations  

2018  
Valorisation  

In
c
in

é
ra

b
le

s
 

Ordures ménagères  23ô754 TRIDEL  Chaleur/électricité  

Déchets 
encombrants  

2ô318 TRIDEL  Chaleur/électricité  

Déchets industriels  6ô921 TRIDEL  Chaleur/électricité  

Boues dô®puration 7ô132 
Incinérateur de Epura  
Incinérateur de SAIDEF  
TRIDEL  

Chaleur/électricité  

R
e

c
y
c
la

b
le

s
 

Papier  4ô506 En papeterie suisse  Carton/papier  

Verre  4ô810 
40% chez Vetropack, 
60% en verrerie 

européenne  

Bouteilles en 
verre  

Déchets végétaux  1ô572 
Agriculteurs autour de 

Penthaz  
Compost  

OREA, appareils 
électriques  

360  
Centres de démontage 
et de recyclage 
SENS/SWICO  

Métaux bruts/ 
incinération  

Déchets spéciaux 
des ménages  

283  CRIDEC 

Traitement 
physico -
chimique/ 
incinération  

 

Déchets carnés  988  GZM Energie  

 



24  

4. 6 .2 Principaux déchets de la Commune  

 

Les volumes 2018 sont stables malgré 
lôaugmentation du nombre dôhabitants 
et le fait que nous constat ions une 

augme ntation des ordures ménagères 
à 101kg / habitant . Cependant, notre 
Commune  reste toujours en dessous 
de la moyenne cantonale , qui était de 
144.2 kg/hab itant en 2017.  

 

 

 

 

 

 

Concernant lô®tude relative aux conditions dôutilisation commune de la d®chetterie de Praz-Faucon à 
Cugy, elle sôest termin®e par lôacceptation du pr®avis nÁ 06/2018 lors du dernier Conseil g®n®ral du 

mois de décembre.  

Pour rappel, cette ®tude avait d®j¨ commenc® en 2016 et sôest poursuivie par une visite des 
installations de Cugy, organisée le 7 septembre 2018 en présence de nombreux citoyens. Une séance 
publique dôinformation donn®e le mercredi 3 octobre 2018 à la G rande salle et un sondage auprès de 
la population ont complété cette étude et répondu aux dernières questions soulevées par ce projet. 
Les débats ont donc été nomb reux mais toujours constructifs.  

 

Plusieurs variantes ont ®t® propos®es et lôoption de garder 
notre place Molo ks avec les ordures ménagères, papier, 
verres et petits déchets verts ménagers a donc finalement 
été retenue. Tous les autres déchets recyclables seront 
traités à Cugy.  

Dans le cou rant 2019, la Municipalité va négocier les 
conditions régissant cette convention avec les derniers 

chiffres reçus de 2018 afin que c ette dernière puisse entrer 
en vigueur  au 1 er  janvier 2020.  

 

  

 2017  
en tonnes/kg par 

habitant  

2018  
en tonnes/kg 

par habitant  

Ordures 
ménagères  

79/96  86/101  

Déchets 
encombrants  

12/14  13/15  

Papier  47/56  46/54  

Verre  33/40  35/42  

Déchets 

compostables  
102 (m 3)  81 (m 3)  

Plastiques  236 (m 3)  205 (m 3)  

 

 

 

MERCI  de veiller à la 

qualité du tri de vos déchets et de 
respecter les lieux de dépose, 
malgré les accès libres et la 
surveillance non -permanente.  
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5. INSTRUCTION PUBLIQUE  

5.1 Association scolaire intercommunale de Cugy et environs (ASICE)  

LôAssociation scolaire intercommunale de Cugy et environs (ASICE) regroupe les communes de 
Bretigny -sur -Morrens , Cugy, Froideville et Morrens.  

 

  

 
Rappelons que la direction de 

lô®tablissement assiste ¨ toutes les 
séances du Comité de direction. Dès la 
rentr®e scolaire dôao¾t, en raison de 
lôabsence de M. Amiguet, côest Mme 
Virginie Dorthe, doyenne chargée de 

direction, qui a rejoint ces séances. 
Mme  Dorthe a été nommée directrice de 
lô®tablissement scolaire au 1er  décembre 
2018.  
 
Le Comit® de direction sôest réuni à  
13 reprises en 2018.  

 
 
 

 
 
 

 

5.2 Organisation de lô®cole 

Au 1 er  octobre 2018, lôEtablissement scolaire primaire et secondaire de Cugy  et environs comptait  
1027 élèves, dont 97 élèves de Bretigny -sur -Morrens . 

Le collège de la Combe possède 16 classes  et est entièrement occu pé par des élèves du secondaire  

(9 à 11 ème). Ce b©timent dispose dôautre part de deux salles de gymnastique, dôune cantine scolaire 
et dôune petite biblioth¯que, dôune salle de musique, dôune salle de sciences, dôune salle dôarts visuels 
et dôune salle annexe ¨ la salle de sciences. 

Ce collège abrite aussi la direction et le secrétariat de notre établissement scolaire.  

Pour la rentrée 2018 -2019, comme il manquait une salle, le Comité de direction a pris la décision 
dôutiliser le local de la biblioth¯que comme salle de classe et de créer une petite bibliothèque dans un 
espace libre, à côté de la salle de musique. Un guichet a été ajouté au secrétariat et un bureau 

supplémentaire pour les doyens a été créé dans le loc al situé au 
fond de la cuisine et est relié ¨ lôautre bureau des doyens. 

Par ailleurs, lôASICE loue ¨ la commune de Bretigny -sur -Morrens  
une salle de classe dans le collège du clocher, qui  représente 
lôunique salle ¨ disposition, sôil sôav¯re n®cessaire dôouvrir une 
classe suppl®mentaire en cours dôannée ou à la rentrée scolaire. 
Le Comité de direction réexaminera la pert inence de cette mesure 

en 2019.  

  

CODIR -  ASICE  

(du 1 er  janvier au 31 décembre 2018)  

Président  M. Jean -Pierre Sterchi, Cugy  
 Direction, Administration, 

Finances  

Vice - présidente  Mme Katia Cruchon, Morrens  
 Transports, PPLS  

Repr®sentantĀeĀs Mme Seema Ney, Bretigny -sur -
Morrens  

 Bibliothèque, Parascolaire (hors 
UAPE), Lien Ecole, EFAJE, UAPE  

 M. Pierre -Alain Witzig, Froideville  
 Bâtiment de la Combe, Espaces 

extérieurs, Mobilier scolaire, 

Piscine  

Secrétaire  Chantal Bovay  

A Bretigny - sur - Morrens  

4 salles de classe  

1 salle polyvalente  

1 UAPE de 36 places  

1 salle de réserve au clocher  
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5.2.1 Etablissement  

Notre établissement compte 58 classes . 

1 ASICE 16  salles de classe  
2 Bretigny -sur -Morrens  4 salles de classe (+1 salle de réserve)  
3 Cugy  17  salles de classe  

4 Froideville  16  salles de classe (15 salles occupées dès lôannée scolaire 18 -19)  
5 Morrens  4 salles de classe  

5.2.2 Nombre dô®l¯ves par commune au 1er  octobre 2018  

1 Bretigny -sur -Morrens  97  élèves  
2 Cugy  405  élèves  
3 Froideville  363  élèves  
4 Morrens  133  élèves  

5 Autres (y compris Montheron)  29  élèves  
 Total  :  1027  élèves  
 
Remarque  : pour la première fois depuis 10 ans, la population scolaire est moins élevée que celle de 
lôann®e pr®c®dente et m°me des deux derni¯res années (1042 éléves en 2016 et 1047 élèves en 2017)  

 

 

 

5.3 Affaires parascolaires  

5.3.1 Cantines    

Quelques modifications ont été apportées sur les coûts facturés aux parents.  

Á Repas et garde 5 -6P   CHF 16. -  par jour (au lieu de 14.00)  

Á Repas chaud de 7P à  11P CHF 12. -  par repas (au lieu de 10.00)  
Á Sandwich et salade    CHF 6. -  /pièce  
Á Zone pique -nique   gratuite  

 

Un appel dôoffres pour la cantine scolaire est report® car le travail dô®tude et de mise en place de 
lôaccueil parascolaire des 7-8P est prioritaire .  

5.3.2 Accueil parascolaire des 7 - 8P  

Dôici 2020, une offre dôaccueil pour les 7-8P pour les midis et les après -midis devra être proposée.  

Mme Seema Ney et M. Jean-Pierre Sterchi ont effectué différentes visites afin de voir ce qui 

conviendrait le mieux à  nos élèves et notre situation.  

Elèves

Bretigny

Cugy

Froideville

Morrens

Autres
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Pour respecter lô®ch®ancier, il faudrait faire une ®tude et pr®senter un préavis en 2019. Si celui -ci 

devait être  accepté, un Āe professionnel Āle serait engagé Āe en janvier 2020, afin que l a mise en place 
de cet accueil  puis se être prête  pour la rentrée 2020 -2021.  

5.4 UAPE  

La commune de Morrens doit pr®voir rapidement la mise en place dôune UAPE m°me provisoire, car il 
nôy a pas assez de places dans les autres communes pour accueillir tous les enfants de 1 ¨ 6P. En 
effet, nou s avons dû à nouveau organiser, sur Cugy et à midi, un accueil pour les 6 P qui nôont pas ®t® 
pris dans les UAPE. LôEFAJE applique la r¯gle qui consiste ¨ donner la priorit® aux  élèves les plus 
jeunes.  

Il est ¨ relever que lôUAPE de Bretigny -sur -Morrens  ouverte ¨ la rentr®e dôao¾t 2017 est compl¯te. 

5.5 Bibliothèque intercommunale du Haut Talent  

La nouvelle bibliothèque comprend au 31 décembre 2018 le personnel suivant  :  

 

La répartition des charges de salaires se fait de la manière suivante  :  

Á Temps scolaire  à charge de la D irection g®n®rale de lôenseignement obligatoire 
(DGEO)  

Á Temps parascolaire  ¨ charge de lôAssociation scolaire intercommunale de Cugy et 
environs  (ASICE)  

Á Temps public Morrens  à charge de la commune de Morrens (selon convention)  
Á Temps public Froideville  à charge de la commune de Froideville  (selon convention)  

 

Lô®quipe de la biblioth¯que collabore sur trois sites de biblioth¯que pour proposer aux ®l¯ves et aux 
habitants un accueil, des collections et des animations de qualit®. Durant lôann®e 2018, un important  
travail a ®t® fourni afin dôactualiser et dô®toffer les collections, notamment pour le site nouvellement 
réaménagé de Froideville.  

La bibliothèque a proposé cette année trois expositions et six animations publiques (c onteries, activités 
créatives, etc. ), en plus de lôinauguration officielle. Cette inauguration officielle de la Biblioth¯que du 
Haut -Talent a eu lieu le 5 mai 2018 à Froideville, en présence des autorités politiques, des 
repr®sentants de lô®tablissement scolaire et de la coordination des bibliothèques scolaires, ainsi que 
de nombreux élèves, amis et habitants de la région. À la suite des allocutions, agrémentées 
dôinterventions des ®l¯ves, un ap®ritif et diverses activit®s cr®atives ont marqu®s cette journ®e de 
f°te. Lôinauguration a ainsi permis de faire découvrir la bibliothèque aux habitants des quatre 

communes et alentours, notamment via un tout -ménage et un article dans le journal  ; cette occasion 
a également permis de dévoiler au public la nouvelle signalétique de la bibliothèque.  

Fonction  Titulaire  
Taux 

dôoccupation 
Entrée  

en fonction  

Bibliothécaire  Lucie Perdrizat  90 %  1er mai 2017  

AID  Fabrice Jungo  50%  1er janvier 2018  

Auxiliaire de 

bibliothèque  
Nathalie Cachelin  8h00/sem.  1er août 2017  

Auxiliaire de 
bibliothèque  

Stéphanie 

Baldisserotto  
10h00/sem.  1er août 2017  
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Mentionnons enfin que le public participe en nombre aux activités de la bibliothèque et les heures 

dôouverture sont fr®quent®es. Les enseignants qui utilisent la biblioth¯que sont ®galement satisfaits et 
de plus en plus nombreux.  

5.6 Devoirs surveillés  

Selon la loi, la gestion des devoirs surveillés est à la charge des communes. Les devoirs surveillés sont 
organis®s sur un site scolaire ¨ partir de quatre enfants inscrits par jour. Pour lôann®e 2018, nous 

avons eu besoin de deux personnes à Cugy et deux person nes à Froideville. Après quelques semaines , 
seuls  deux enfants restaient à Cugy le jeudi et lôun dôeux ne venait quôune fois sur deux. Le  CoDir a 
donc pris la d®cision de fermer les devoirs surveill®s ¨ Cugy les jeudis d¯s les vacances dôautomne. 

Nous avon s renoncé à ouvrir ces structures à  Bretigny -sur -Morrens  et Morren s, un seul enfant étant 
inscrit.   

5.6.1 Surveillance des ®l¯ves entre les transports et le d®but/ la fin de lô®cole 

Les temps dôattente entre les horaires des bus et les entr®es ou sorties scolaires sont souvent de plus 
de 10 minutes. Selon son R¯glement sur les transports scolaires, lôASICE se doit dôorganiser la 
surveillance durant ces p®riodes sur nos sites scolaires. D¯s la rentr®e dôao¾t, nous avons pu supprimer 
la surveillance à Froidev ille et diminuer celle de lôEpi dôOr ¨ Cugy car le temps dôattente y ®tait inf®rieur 

à 10 minutes.  

En 2018, 10 personnes se partageaient ces surveillances.  

Le surveillant de Bretigny -sur -Morrens , M. Ku rt Kü nzi est en fonction depuis le 1 er  septembre 2015. 

Au 1 er  semestre 2018, il a effectu® 18 tranches dô½ h/semaine  et 15 tranches au 2 ème  semestre.  

5.7 Transports scolaires  

Rappelons que le règlement des transports a été présenté au Conseil intercommunal en mars 2017 et 
validé par le canton en date du 17 mai  2017.  

Selon ce règlement un élève qui se conduirait de manière à compromettre la sécurité routière ou la 

protection des autres élèves, voire la préservation des véhicules, peut être exclu temporairement par 
le Comit® de direction. Lôexclusion temporaire, dôune dur®e maximale de dix jours de classe, est 
prononc®e apr¯s avoir entendu lô®l¯ve et ses parents.  

Sur lôann®e scolaire 2017-2018, seuls quelques enfants ont reçu des avertissements écrits.  

 


























